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CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES

CENTRE-VAL DE LOIRE

ARRÊTE

fixant la composition des sections

La présidente,

Vu le code des juridictions financières ;

Vu l’arrêté n° 2024-13 du 18 juillet 2024 fixant la composition des sections ;

Les présidents de section consultés ;

Considérant une erreur matérielle quant à la numérotation de l’arrêté 2024-14 intitulé 
« fixant la composition des sections » et à la composition de la deuxième section ;

ARRETE :

Article 1er     :  

Cet arrêté annule et remplace l’arrêté n°2024-14 intitulé « fixant la composition des 
sections ».

Article 2     :  

La première section de la chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire est 
présidée par M. Vincent SIVRÉ, président de section.
La deuxième section de la chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire est 
présidée par Mme Emmanuelle COLOMB, présidente de section.

M. François GAJAN, conseiller préside, est rattaché à la présidente. 

Article 3     :   

M. François GAJAN, M. Rémi INDART, M. Bruno MALHEY, M. Nicolas FRANCILLON, 
Mme  Adeline  LATIGE  et  Mme  Faustine  ROSSET  magistrats,  sont  affectés  à  la 
première section. 
M.  François  GAJAN,  Mme  Annick  NENQUIN,  M.  Olivier  CUNY,  M.  Matthieu 
WAYSMAN, Mme Marie-Laure COULON NGUYEN, M. Charles-Henri RICHIER et M. 
Julien THOMAS, magistrats, sont affectés à la deuxième section. 
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Article 4     :   

Mme  Karine  BORDAS,  Mme  Elena  DIMITROV,  Mme  Marie  FAURE,  Mme  Florence 
LEBEGUE,  Mme  Julie  MARTIN,  Mme  Sarah  THIBAULT  et  M.  Nicolas  VIROULAUD, 
vérificateurs, sont affectés à la première section.
Mme Besma BLEL, Mme Marie-Dominique DAMIANO, M. Antoine GOSSIN, M. Vincent 
LAURENCHET, M. Hervé LOUIS, M. Jérôme MARIE, Mme Isabelle MARTIN-VALLET et 
Mme Sandra SCHMITT, vérificateurs, sont affectés à la deuxième section.

Article 5     :   

Lorsqu’un magistrat et un vérificateur se voient affecter le contrôle d’un organisme 
relevant de la compétence de l’autre section, ils rendent compte de leurs travaux au 
président de section territorialement compétent, tout en informant leur président 
de section.

Article 6     :   

L’arrêté 2024-13 est abrogé.

Fait à Orléans, le 1er octobre 2024
La présidente

Signé : Armelle Daam
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CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES

CENTRE-VAL DE LOIRE

ARRÊTE

portant délégation de signature aux présidents de section

La présidente,

Vu le code des juridictions financières, notamment ses articles L. 212-2, L 212-3, R. 
212-1, R. 212-4, R. 212-6, R. 212-8, R. 212-9 et R. 212-10 ;

Vu le décret du Président de la République en date du 19 février 2024 par lequel 
Mme Armelle DAAM, conseillère référendaire à la Cour des comptes, est nommée 
présidente de la chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté du Premier président de la Cour des Comptes en date du 6 janvier 2017 
par lequel M. Vincent SIVRÉ est affecté auprès de la chambre régionale des comptes 
Centre-Val de Loire, en qualité de président de section, à compter du 25 mai 2017 ;

Vu le  décret  du Premier  ministre  du 27 mars  2024 par  lequel  Mme Emmanuelle 
COLOMB,  première  conseillère,  est  promue  conseillère  présidente  de  chambre 
régionale des comptes et est affectée à la chambre régionale des comptes Centre-
Val de Loire, en qualité de présidente de section à compter du 1er octobre 2024 ;

Vu l’arrêté n° 2024-15 du 1er octobre 2024 fixant la composition des sections de la 
chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire ;

Considérant  une  erreur  matérielle  quant  à  la  numérotation  de  l’arrêté  2024-15 
intitulés « portant délégation de signature aux présidents de section » ;

ARRETE :

Article 1  er   :  

Cet arrêté annule et remplace l’arrêté n°2024-15 intitulé « portant délégation de 
signature aux présidents de section ».

Article 2     :  
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Pour les affaires délibérées dans leur section respective ou inscrites au programme 
au titre de leur section, M. Vincent SIVRÉ et Mme Emmanuelle COLOMB, présidents 
de section, reçoivent délégation de signature pour les documents suivants  
Examen des comptes et de la gestion 
 Actes et correspondances relevant de la mission d’examen des comptes et de la ▪

gestion, et notamment les demandes d’avis au ministère public sur le fondement de 
l’article R. 243-2 du CJF, les lettres d’ouverture du contrôle et les réponses aux 
demandes d’audition ;
 Approbation des plans de contrôle après avis de la présidente ;▪
 Sur instruction de la présidente, lettres de notification de ROP/ROD1/ROD2.▪  

Contrôle des actes budgétaires
 Actes et correspondances relevant de la mission de contrôle budgétaire autres que ▪

l’avis de contrôle qui relève du pouvoir propre qu’ils détiennent en qualité de 
président de la formation délibérante .
Divers
▪ Réponses aux courriers assimilables à des alertes (demandes de 
renseignements, demandes de contrôle par un particulier, lettres d’information par 
un tiers, ...) ;
▪ procès-verbaux de prestation de serment des comptables publics et courriers 
de transmission ;
▪ Traitement des ordres de réquisition, dont les courriers au comptable 
supérieur.

Article 3     :   

Les signatures données en vertu des dispositions de l’article 1er du présent arrêté 
sont précédées de la mention : « Pour la présidente et par délégation ».
La présidente de la chambre est destinataire d'une copie des correspondances 
signées en application desdites dispositions.

Article 4     :   

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2024-04 du 26 février 2024.

Article 5     :   

Les présidents de sections, le secrétaire général et la greffière de la chambre 
régionale des comptes Centre-Val de Loire sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 1er octobre 2024
La présidente

Signé : Armelle Daam
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-132

Le Directeur départemental
à

Monsieur AMIARD Anthony
33 Rue Grande
45390 - BROMEILLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
relative à des modifications qui vont intervenir dans l’EARL 3 AMIARD 4 à BROMEILLES
(Entrée de M. AMIARD Anthony en tant qu’associé exploitant – Cession de parts entre

associés)

Pour une superficie sollicitée de : 237ha 74a 29ca
situés sur les communes d’AULNAY-LA-RIVIERE, BOESSES, BROMEILLES, ECHILLEUSES,

GRANGERMONT, ONDREVILLE-SUR-ESSONNE, PUISEAUX et GIRONVILLE
Parcelles : 45014 ZF68-ZE97-ZI48-ZI49-ZI50-ZI53-ZI54-ZP6-ZP31-ZP32-ZP34-ZP36-ZP41-ZP84-

ZI51-ZF66-ZF67-ZN10-ZR18-ZI52-ZP33-ZI47-ZP35-ZR17 – 45033 ZP26 – 45056 ZE192-E299-
ZD29-ZE26-ZF144-ZL152-H97-ZC52-ZC75-ZC92-ZC116-ZC120-ZE54-ZE82-ZF8-ZF37-ZF64-ZF80-
ZF83-ZF176-ZF184-ZK189-ZL217-ZN18-ZO2-ZO5-ZO8-ZO6-ZC74-ZC94-ZD28-ZE105-ZF49-ZG48-

ZH46-ZK17-ZL228-ZB291-ZC85-ZC130-ZC131-ZD27-ZI113-ZC124-E276-ZB286-ZB292-ZC84-
ZC86-ZC114-ZC115-ZD43-ZF71-ZF82-ZF84-ZF85-ZF86-ZF259-ZG46-ZK99-ZE181-ZI59-ZN23-

ZO3-ZO4-ZE183-ZE184-ZB100-ZE131-ZF148-ZG64-ZL162-ZN27-ZC60-ZC77-ZC80-ZC87-ZC129-
ZC132-ZD38-ZD39-ZE6-ZF14-ZF32-ZF77-ZK23-ZL168-ZE27-ZF39-ZH43-ZK16-ZR9-ZR30-ZE28-
ZF209-ZF210-ZE22-ZE104-ZF185-ZN19-ZB185-ZB189-ZC57-ZF16-ZF146-ZK9-ZA81-ZC121-ZE5-
ZE53-ZE90-ZE145-ZE167-ZF17-ZF18-ZF31-ZF108-ZF109-ZI80-ZK183-ZN21-ZN22-ZN25-ZO11-
ZC90-ZE191-ZF42-ZF43-ZF47-ZF48-ZG50-ZH45-ZL214-ZC91-ZE40-ZF27-ZB82-ZC13-ZC112-

ZC113-ZC119-ZE55-ZF24-ZF141-ZF226-ZK164-ZK165-ZK188-ZN26-ZR32-ZB180-ZC49-ZC50-ZE11-
ZE132-ZE147-ZE148-ZF15-ZF126-ZF127-ZF158-ZF168-ZF169-ZK4-ZO9-ZO10-ZF160-E295-ZC64-

ZE48-ZE60-ZE169-ZF45-ZF62-ZF134-ZG7-ZG47-ZK167-ZK191-ZL211-ZL219-ZO1-ZR33-ZR31-ZD32-
ZE91-ZE107-ZE108-ZF177-ZR8-ZF61-ZF188-ZF258-ZF275-ZG62-ZH2-ZH61-ZI111-ZO55-ZD41-

ZE84-ZC67-ZG5-ZL172-ZC46-ZI117-ZC34-ZD6-ZE142-ZF76-ZG11-ZN24-ZC70-ZF72-ZC128-ZR29-
ZG49 – 45131 I497-ZX18-ZX17-ZX16 – 45159 ZB2 – 45233 ZD87-ZI43-ZL49-ZA85-ZI42-ZI44-ZI41-

ZI39 – 45258 ZN79-ZN44-ZN85-ZM70-ZM81-ZN18-ZN81-ZM44-ZN41-ZN99-ZM102-ZM103-
ZN64-ZN45-ZN84-ZN86 – 77207 ZE10-ZH17-ZH14-ZH13-ZE2-ZH16-ZN2-ZO7

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/07/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.
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Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 18/11/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-06-28-00006

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

BOUTSOQUE Benoît (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-121

Le Directeur départemental
à

Monsieur BOUTSOQUE Benoît
Route d’Autry
Ferme de Mancy
45500 – SAINT BRISSON SUR LOIRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
relative à des modifications qui vont intervenir dans l’EARL 8 DE MANCY : à SAINT-

BRISSON-SUR-LOIRE (Entrée de M. BOUTSOQUE Benoît en tant qu’associé exploitant –
Retrait de M. PRIEUR Jean-Claude associé non exploitant et de M. PRIEUR Dominique

associé exploitant - Cession de parts entre associés)

Pour une superficie sollicitée de : 233ha 96a 01ca
situés sur les communes de POILLY-LEZ-GIEN, SAINT-BRISSON-SUR-LOIRE et SAINT-

MARTIN-SUR-OCRE
Parcelles : 45254 ZC5-ZC61-ZC18-ZD16-ZS114-ZD83-ZS150-ZD62-ZS113-ZD61-ZS8-ZS10-ZS9 -
45271 ZR3-ZR4-ZR5-ZR7-ZR1-ZR8-ZR31-ZR6-D39-D40-D41-D43-D44-D45-D46-D47-D48-D49-
D50-D71-D72-D75-D76-D77-D162-ZP63-ZR26-ZS35-ZS36-ZS90-ZR12-ZS41-ZS42-ZS43-ZS44 -

45291 ZT45-ZT48-ZT6-ZT13-ZT27-ZT28-ZW87-ZT9-ZW35-ZT22-ZV52-ZW56-ZT23-ZT8-ZW32-
ZW38-ZW39-ZT4-ZT5-ZT34-ZT37-ZT41-ZM13-ZT10-ZT11-ZT14-ZT16-ZT33-ZT35-ZW34

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/06/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/10/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra
être soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-07-03-00031

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

CLEMENT Jean-Luc (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-122

Le Directeur départemental
à

Monsieur CLEMENT Jean-Luc
3 La Vallée
45220 – SAINT FIRMIN DES BOIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1ha 62a 30ca
situés sur la commune de SAINT FIRMIN DES BOIS

Parcelle : 45275 ZD3

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/07/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 03/11/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2024-07-03-00031 - Accusé-réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

CLEMENT Jean-Luc (45) 38



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-04-29-00012

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

CRESPEAU Lubin (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n°24.28.117

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 144ha 14a 32ca
situés sur la commune de VALD’YERRE

Parcelles : YE34; YE155; YE156; YE50 ; YS17 ; YS105 ; YS 21 ; YS22 ; YE20 ; YC50 ; YC39 ; 
YE21;YC17 ; YC100 ; YC14 ; YC15;YC51 ; YC52 ; YB48 ; YE49 ; YB44 ; YB45 ; ZT78 ; YE25 ; ZV18 ; 
ZV73 ; ZW100 ; ZW105 ; ZW34 ; ZW35 ; YC49 ; YS39 ; ZV20 ; YE19 ; YE29 ; YE30 ; YC47 ; YC48 ; 

YE33 ; YB37 ; YB34 ; YB88 ; YB91 ; YE207 ; YB49 ; YE207 ; YB49 ; YD40 ; YD50 ; YD62 ; YS41 ; 
YS40 ; YD119 ; YD47 ; YD46 ; YC87 ; YC36 ; YS164 ; YS166 ; YS168 ; YS51

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 29/04/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le 
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé 
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 29/08/2024, si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A 
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être 
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être 
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture 
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départementale des Territoires,
la cheffe du Bureau des Territoires Ruraux

Signé : GUYOT-MONTET Maéva

Le Directeur départemental
 à
CRESPEAU Lubin
2 la croix blanche
28480 CHASSANT
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-07-05-00005

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL ALLIMONIER (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Marine DABDOUBI
Tél. 02 38 52 46 80
Dossier n° 24-45-124

Le Directeur départemental
à

EARL ALLIMONIER
Monsieur ALLIMONIER Gilles, Madame 
ALLIMONIER Florence et Monsieur 
ALLIMONIER Alexandre
6 rue de la Laiterie
45170 LA BROSSE SANTEAU

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 60ha 16a 04ca
situés sur les communes de BOUGY-LEZ-NEUVILLE et NEUVILLE-AUX-BOIS

Parcelles : 45044 ZR28, 45224 ZI55-ZI56-ZI61-ZI63-ZI47-ZY57-ZP111-YI24-ZP2-YI25-YI26-YK13-
AA70-YK11-YK12-ZI50

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 05/07/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 05/11/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivré.

En cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-07-16-00007

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL COURTIGIS (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-130

Le Directeur départemental
à

EARL + COURTIGIS /
Mesdames NACHTERGAELE Charlotte 
et MAROT Mélanie
Messieurs NACHTERGAELE Laurent et 
Aymeric
Lieu-dit Courtigis
45290 – OUSSOY-EN-GATINAIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 44ha 88a 54ca
situés sur les communes de LOMBREUIL et VIMORY

Parcelles : 45185 ZC63 – 45345 YH6-YH7-YH9-YB3-YN29

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/07/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 16/11/2024, si aucune décision préfectorale ne vous a
été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un + agrandissement excessif /
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard du
schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région Centre-Val de Loire. A ce
titre, conformément au paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et après
avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA), suspendre
l’instruction de votre demande pendant un délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le
temps à d’éventuels concurrents de se manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et
au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 05/09/2024 qui examinera votre dossier, à
porter à notre connaissance toutes informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se
prononcer sur cette possibilité de suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2024-07-16-00007 - Accusé-réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

EARL COURTIGIS (45) 44



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-04-16-00013

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DAN-ALEX (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n°24.28.112

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 20ha 25a 60ca
située sur la commune de VALD’YERRE

Parcelles : XE 42J; XE 42K ; XI 6 ; XI 62 ; XI 10

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/04/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 
quatre mois  prévu pour statuer sur  votre demande,  susceptible d’être prorogé jusqu’à six 
mois, conformément à l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Passé le délai des quatre mois, soit dès le 16/08/2024, si aucune décision préfectorale ne vous 
a été notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter.  À votre 
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Je  souligne  toutefois  que  l’opération  envisagée  conduit  à  un  « agrandissement  excessif » 
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard du 
schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région Centre-Val de Loire.  A  ce 
titre,  conformément au paragraphe II  de l’article L.  331-3-1  du Code rural  et  de la  pêche 
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et après 
avis  de  la  Commission  Départementale  d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  suspendre 
l’instruction de votre demande pendant un délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le 
temps à d’éventuels concurrents de se manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et 
au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 4 juillet qui examinera votre dossier, à 
porter à notre connaissance toutes informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se 
prononcer sur cette possibilité de suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à 
l’examen de la CDOA.

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départementale des Territoires,
la cheffe du Bureau des Territoires Ruraux

Signé : GUYOT-MONTET Maéva

Le Directeur départemental
     à

EARL DAN-ALEX
BESNARD Alexandre
3 villars – Chatillon en Dunois
28290 VALD’YERRE
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-04-16-00014

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DUVAL Gilles (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n°24.28.108

Le Directeur départemental
   à

EARL DUVAL Gilles
M. Gilles DUVAL
3 lieu-dit Morteveille
28170 THIMERT-GATELLES

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 16ha 47a 10ca
situés sur les commune(s) de :

LES CORVEES LES YS : ZE 0032 ; ZI 0043 ; ZE 0047 ; ZE 0048 ; ZE 0033 ; ZK 0049 ; ZK 0078
NONVILLIERS-GRANDHOUX : ZC 0002 . ZC 0003 . ZE 0052

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/04/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le 
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé 
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 16/08/2024, si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A 
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être 
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être 
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture 
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départementale des Territoires,
la cheffe du Bureau des Territoires Ruraux

Signé :  GUYOT-MONTET Maéva
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-04-25-00012

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL GOURDET (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.098

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 05 ha 85 a 40 ca
située sur la commune de VALD’YERRE

Parcelle : ZT18

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/04/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/08/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départementale des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : NGOM Massamba

Le Directeur départemental
 à
EARL GOURDET
1 Le Mousseau
28290 VALD’YERRE
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-04-24-00009

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL HUBERT JEAN MARIE (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 24.28.119

A l’attention de Monsieur HUBERT Jean-Marie

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 10 ha 62 a 88 ca
situés sur les communes de :

VALD’YERRE  : ZI4
CLOYES LES TROIS RIVIERES : AE10

BOUFFRY (41) : ZB1 ; ZB35

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/04/2024

Le présent accusé de réception fait  courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/08/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départementale des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Le Directeur départemental
 à
EARL HUBERT JEAN MARIE
1 La Freslonnière - Boisgasson
28290 VALD’YERRE
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-07-13-00001

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

LALUQUE Paul (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-127

Le Directeur départemental
à

Monsieur LALUQUE Paul
64 Grande Rue
45480 – BAZOCHES-LES-GALLERANDES

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 118ha 02a 22ca
situés sur les communes de BAZOCHES-LES-GALLERANDES et GRENEVILLE-EN-BEAUCE
Parcelles : 45025 ZH6-F357-G101-ZI12-ZI13-ZI14-ZI17-ZI18-ZI19-ZI46-ZH7-ZI11-ZI7-ZI8-ZI16-ZI41-

ZH8-ZH9-ZI15-ZI40-ZI9-ZI10-ZI42-ZI43-ZI44-ZI45 – 45160 ZW18-ZW19-ZW17-ZW20-ZW15-
ZW16

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 13/07/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 13/11/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivré.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-04-15-00011

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

MANCEAU Corentin (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n°24.28.114

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 29ha 16a 65ca
situés sur la commune de DANGEAU

Parcelles : XC 25 ; XD 56 ; XV 43 ; XV 73 ; XV 39

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/04/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le 
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé 
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/08/2024, si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A 
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être 
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être 
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture 
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départementale des Territoires,
la cheffe du Bureau des Territoires Ruraux

Signé : GUYOT-MONTET Maéva

Le Directeur départemental
 à
MANCEAU Corentin
16 la chesnaye
28160 DANGEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-07-10-00009

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

MICHAUT Thomas (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-126

Le Directeur départemental
à

Monsieur MICHAUT Thomas
Les Grands Gauriers
45600 – SULLY SUR LOIRE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 148ha 29a 37ca
situés sur les communes de NEUVY-EN-SULLIAS, SULLY-SUR-LOIRE, TIGY et VILLEMURLIN

Parcelles : 45226 E271-ZC46-ZC47 -45315 AT702-AV154-AV155-AV159-AV160-AV339-AV461-
AV464-AV152-AV153-AV463 – 45324 ZM3-ZM4-ZM5-ZN46-I21-I22-I23-ZM6-ZN19 – 45340

AD318-AD321-AD323-AD324-AD325-AD326-AD327

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/07/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/11/2024, si aucune décision préfectorale ne vous a
été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un C agrandissement excessif D
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard du
schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région Centre-Val de Loire. A ce
titre, conformément au paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et après
avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA), suspendre
l’instruction de votre demande pendant un délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le
temps à d’éventuels concurrents de se manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et
au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 05/09/2024 qui examinera votre dossier, à
porter à notre connaissance toutes informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se
prononcer sur cette possibilité de suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-04-21-00002

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

PASQUIER Jean-Charles (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n°24.28.120

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 07ha 80a 15ca
situés sur la commune de TILLAY-LE-PENEUX

Parcelles : ZI 21, ZI 4, ZM 9

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/04/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le 
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé 
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/08/2024, si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A 
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être 
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être 
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture 
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départementale des Territoires,
la cheffe du Bureau des Territoires Ruraux

Signé : GUYOT-MONTET Maéva

Le Directeur départemental
 à
PASQUIER Jean-Charles
21 grande rue
Hammeau de Semonville
28310 POINVILLE
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-06-26-00020

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

PIVOTEAU Benoît (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-118

Le Directeur départemental
à

Monsieur PIVOTEAU Benoît
340 Chemin de Ruperfond
45270 – QUIERS SUR BEZONDE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6ha 72a 78ca
situés sur la commune de CHATENOY

Parcelles : 45027 AE424-AE425-AE456

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 26/06/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 26/10/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-07-05-00006

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

REBUFFE Pierre-Nicolas (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-125

Le Directeur départemental
à

Monsieur REBUFFE Pierre-Nicolas
1 Frapuy
45170 - ATTRAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 52ha 39a 24ca
situés sur les communes de PITHIVIERS et PITHIVIERS-LE-VIEIL

Parcelles : 45252 ZD26-ZD27 – 45253 YH14-YI7-YM20-YM22-YI5-YI6-YM21-YH17-YI3-YI4-YM23-
YH15

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 05/07/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 05/11/2024, si aucune décision préfectorale ne vous a
été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un D agrandissement excessif E
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard du
schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région Centre-Val de Loire. A ce
titre, conformément au paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et après
avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA), suspendre
l’instruction de votre demande pendant un délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le
temps à d’éventuels concurrents de se manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et
au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 05/09/2024 qui examinera votre dossier, à
porter à notre connaissance toutes informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se
prononcer sur cette possibilité de suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-07-18-00004

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

RIBAUCOURT Aubert (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-135

Le Directeur départemental
à

Monsieur RIBAUCOURT Aubert
25 Grande Rue
45480 – OUTARVILLE

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
relative à des modifications qui vont intervenir dans l’EARL 5 DE LA FONTAINE 8 à
OUTARVILLE (Retrait de M. RIBAUCOURT Marc et de Mme RIBAUCOURT Florence

associés exploitants – Changement de statut, M. RIBAUCOURT Aubert devient associé
exploitant et gérant - Cession de parts entre associés)

Pour une superficie sollicitée de : 214ha 46a 25ca
situés sur les communes d’ERCEVILLE et OUTARVILLE

Parcelles : 45135 A472-A483-ZL85-ZL90-ZL124-ZL125-ZL126-ZL130-ZM25 – 45240 D388-ZN3-
ZN21-ZP8-ZX9-ZY10-ZK1-ZK44-ZE17-ZN20-ZN19-ZX10-ZX8-ZN18-ZN17-ZY9-ZP7-D392-D394-

ZN9

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 18/07/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 18/11/2024, si aucune décision préfectorale ne
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A
votre demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être
délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être
soumis à l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-07-15-00014

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SAS SERRES DE ST CYR (45)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2024-07-15-00014 - Accusé-réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

SAS SERRES DE ST CYR (45) 67



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-133

Le Directeur départemental
à

SAS + SERRES DE ST CYR -
Monsieur ROYER Frédéric et la SCP 
+ FSI -
609 Rue des Serres
45590 – SAINT-CYR-EN-VAL

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2ha 80a 00ca – SAUP 361ha 20a 00ca
situés sur la commune de SAINT-CYR-EN-VAL

Parcelle : 45272 AB41

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/07/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/11/2024, si aucune décision préfectorale ne vous a
été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un + agrandissement excessif -
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard du
schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région Centre-Val de Loire. A ce
titre, conformément au paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et après
avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA), suspendre
l’instruction de votre demande pendant un délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le
temps à d’éventuels concurrents de se manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et
au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 05/09/2024 qui examinera votre dossier, à
porter à notre connaissance toutes informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se
prononcer sur cette possibilité de suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-07-12-00004

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA PEUPLIERS DE BOISSAY (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-128

Le Directeur départemental
à

SCEA + PEUPLIERS DE BOISSAY 1
Monsieur PICAULT Valentin et la Société
Civile VALINE
55 Boissay
45410 – SOUGY

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 98ha 20a 44ca
situés sur les communes de LUMEAU, POUPRY, TERMINIERS et SOUGY

Parcelles : 28221 ZE6 – 28303 YC10-YC11-YA13-YA14-YB9-YA12-YA17 – 28382 YP15-YP19 – 45313
B77-B68-B76-B78

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/07/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/11/2024, si aucune décision préfectorale ne vous a
été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un + agrandissement excessif 1
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard du
schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région Centre-Val de Loire. A ce
titre, conformément au paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et après
avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA), suspendre
l’instruction de votre demande pendant un délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le
temps à d’éventuels concurrents de se manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et
au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 05/09/2024 qui examinera votre dossier, à
porter à notre connaissance toutes informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se
prononcer sur cette possibilité de suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-07-16-00006

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SOURON Nicolas (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

Service agriculture et développement rural
Dossier suivi par Christine RIVIERRE
Tél. 02 38 52 47 95
Dossier n° 24-45-129

Le Directeur départemental
à

Monsieur SOURON Nicolas
Les Fontenelles
45260 – LORRIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée, modifiée de : 57 ha 56 a 10 ca
situés sur les communes de LA-COUR-MARIGNY et NOYERS

Parcelles : 45112 G40-G41-ZB6-ZB1-ZB4-G91-G92-G93-G94-G95-G96-G97-G113-G114-G115-G116-
G125-G126-G127-ZB7-ZB8 – 45230 ZL4

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 16/07/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 16/11/2024, si aucune décision préfectorale ne vous a
été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

Je souligne toutefois que l’opération envisagée conduit à un D agrandissement excessif E
(surface exploitée pondérée supérieure à 230 ha par unité de travail agricole) au regard du
schéma directeur régional des exploitations agricoles de la région Centre-Val de Loire. A ce
titre, conformément au paragraphe II de l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche
maritime, l’autorité administrative peut, en l’absence de candidature concurrente, et après
avis de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA), suspendre
l’instruction de votre demande pendant un délai supplémentaire de 8 mois, afin de laisser le
temps à d’éventuels concurrents de se manifester. A cet effet, je vous invite, dès à présent et
au plus tard 10 jours avant la tenue de la CDOA du 05/09/2024 qui examinera votre dossier, à
porter à notre connaissance toutes informations qui pourraient être utiles à la CDOA pour se
prononcer sur cette possibilité de suspension de 8 mois.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète du département du Loiret
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la cheffe du pôle compétitivité et territoires

Signé : Sandrine RATHEAU
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2024-04-10-00012

Accusé-réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

VANHALST Damien (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n°24.28.103
Logics : 024202404042755 

Le Directeur départemental
    à

VANHALST Damien
18 rue des 4 tilleuls
La forêt
78550 HOUDAN

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 03ha 79a 20ca
situés sur les communes de :

ROUVRES : ZL 018 ; 
BROUÉ : B 017 ;
BÛ : ZS 01 ; ZS 02

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/04/2024

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le 
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé 
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/08/2024, si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A 
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être 
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être 
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture 
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départementale des Territoires,
la cheffe du Bureau des Territoires Ruraux

Signé : GUYOT-MONTET Maéva
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-01-08-00004

ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

BONNARD François (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180 du  21  août 2023 portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 fixant la composition, l'organisation et
le  fonctionnement  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture (CDOA) du département du Loiret ;

VU l’arrêté du  5 novembre  2024 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s’agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
01 octobre 2024  ;

- présentée par Monsieur BONNARD François
- demeurant 16 faubourg du Clos Thibault – 45340 BEAUNE-LA-ROLANDE
- exploitant 0ha 0a 0ca et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de BEAUNE-LA-ROLANDE
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- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  6ha  21a  75ca,
correspondant aux parcelles suivantes :
- commune de : BOISCOMMUN
- références cadastrales : ZC29-ZL47-ZH63

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 12 décembre 2024 ;

CONSIDÉRANT que  Monsieur  BONNARD  François exploite  déjà
310ha 48a 00ca,  dont au  sein  de  l ‘EARL  « BONNARD  ET  FILS »
(Monsieur BONNARD  Daniel  et  Monsieur  BONNARD  François  associés
exploitant,  Madame  BONNARD  Sylvie  et  Madame  BONNARD  Maryline
associées non exploitantes) ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que  le  fonds  en  cause d’une surface  de  6ha  21a  75ca est
exploité par  Monsieur CHAINTREAU René  mettant en valeur une surface de
60ha 65a 00ca ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération est  en  concurrence avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

Madame BONNARD Maryline Demeurant : 43 faubourg d’Orléans – 
45300 PITHIVIERS

-  Date  de  dépôt  de  la  demande
complète :

21 novembre 2024

- exploitant : 5ha 17a 13ca

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

0
(nb de salariés et temps de travail)

- élevage : 0 (nb de têtes)

- superficie sollicitée : 6ha 21a 75ca

- parcelles en concurrence : BOISCOMMUN : ZC29-ZL47-ZH63

- pour une superficie de 6ha 21a 75ca

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 12 décembre 2024 ;

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont fait part de leurs observations ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
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structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale
après

projet (ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

Monsieur 
BONNARD 
François

Agrandissement

6,2175
(EI

BONNARD
François)

310,48
EARL

« BONNARD
et FILS »

1

2

161,4575

6,2175

+

155,24

SAUP totale, après 
projet, supérieure à la
dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA) et 
inférieure au seuil de 
l’agrandissement 
excessif (230 ha/UTA)

1 exploitant à titre 
principal

2 associés-exploitants
à titre principal

3

Madame 
BONNARD 
Maryline

Agrandissement 11,3888 0,40 28,4720 Consolidation dans la
limite de la 
dimension 
économique viable 
(132ha/UTA)

1 associée 
exploitante à titre 
secondaire travaillant
à 80 % à l’extérieur

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
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- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par  Monsieur BONNARD François
correspond au rang de priorité 3 « agrandissement ou réunion d’exploitations
dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la  concentration
d’exploitations  excessif  mentionnée  au  4.  de  l’article  5  et  lorsque
l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité
d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er».

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par  Madame BONNARD Maryline
correspond au rang  de priorité  2.1 « consolidation,  par  agrandissement  ou
réunion d’exploitations, dans la limite de la dimension économique viable des
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins
un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle
que définie à l’article 1 » ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret ;

ARRETE

ARTICLE 1  E  R   : Monsieur BONNARD François, demeurant  16 faubourg du Clos
Thibault – 45340 BEAUNE-LA-ROLANDE, N’EST PAS AUTORISÉ à exploiter une
superficie de 6ha 21a 75ca correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : BOISCOMMUN
- références cadastrales : ZC29-ZL47-ZH63

Parcelles en concurrence avec Madame BONNARD Maryline.

ARTICLE    2   :  La secrétaire générale pour  les affaires  régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et le maire de
BOISCOMMUN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 08 janvier 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-01-08-00006

ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

BONNARD Maryline (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 fixant la composition, l'organisation et
le  fonctionnement  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture (CDOA) du département du Loiret ;

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s’agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
21 novembre 2024 ;

- présentée par Madame BONNARD Maryline
- demeurant 43 faubourg d’Orléans – 45300 PITHIVIERS
-  exploitant  5ha  17a  13ca  et  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de PITHIVIERS
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- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  6ha  21a  75ca,
correspondant aux parcelles suivantes :
- commune de : BOISCOMMUN
- références cadastrales : ZC29-ZL47-ZH63

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 12 décembre 2024 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que  le  fonds  en  cause d’une surface  de  6ha 21a  75ca est
exploité par Monsieur CHAINTREAU René mettant en valeur une surface de
60ha 65a 00ca ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération est  en  concurrence avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

Monsieur BONNARD François Demeurant : 16 faubourg du Clos Thibault – 
45340 BEAUNE-LA-ROLANDE

-  Date  de  dépôt  de  la  demande
complète :

01/10/2024

- exploitant : 310ha  48a  00ca  au  sein  de  l’EARL
« BONNARD ET FILS »

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

0
(nb de salariés et temps de travail)

- élevage : 0 (nb de têtes)

- superficie sollicitée : 6ha 21a 75ca

- parcelles en concurrence : BOISCOMMUN : ZC29-ZL47-ZH63

- pour une superficie de 6ha 21a 75ca

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 12 décembre 2024 ;

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont fait part de leurs observations ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;
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CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale
après

projet (ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

Madame 
BONNARD 
Maryline

Agrandissement 11,3888 0,40 28,4720 Consolidation dans la
limite de la 
dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA)

1 associée 
exploitante à titre 
secondaire travaillant
à 80 % à l’extérieur

2.1

Monsieur 
BONNARD 
François

Agrandissement

6,2175
(EI

BONNARD
François)

310,48
EARL

« BONNAR
D et FILS »

1

2

161,4575

6,2175

+

155,24

SAUP totale, après 
projet, supérieure à la
dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA) et 
inférieure au seuil de 
l’agrandissement 
excessif (230 ha/UTA)

1 exploitant à titre 
principal

2 associés-exploitants
à titre principal

3

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;
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CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par Madame BONNARD Maryline
correspond au  rang  de  priorité  2.1  « consolidation,  par  agrandissement  ou
réunion d’exploitations, dans la limite de la dimension économique viable des
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins
un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle
que définie à l’article 1 » ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par Monsieur BONNARD François
correspond au rang de priorité 3 « agrandissement ou réunion d’exploitations
dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la  concentration
d’exploitations  excessif  mentionnée  au  4.  de  l’article  5  et  lorsque
l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité
d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er».

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret ;

ARRETE

ARTICLE 1  E  R   : Madame BONNARD Maryline, demeurant 43 faubourg d’Orléans
–  45300  PITHIVIERS,  EST  AUTORISÉE à  exploiter  une  superficie  de
6ha 21a 75ca correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : BOISCOMMUN
- références cadastrales : ZC29-ZL47-ZH63

Parcelles en concurrence avec Monsieur BONNARD François.

ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE 3 :  La secrétaire générale pour les affaires  régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et le maire de
BOISCOMMUN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 08 janvier 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-01-08-00007

ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

EARL LA BARAUDIERE (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 fixant la composition, l'organisation et
le  fonctionnement  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture (CDOA) du département du Loiret ;

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s’agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
01 octobre 2024  ;

-  présentée  par l’EARL  « LA  BARAUDIERE »  (Monsieur  MANIER  Quentin  et
Monsieur MARNIER Rodophe)
- demeurant 21 impasse de la Baraudière – 45270 AUVILLIERS-EN-GATINAIS
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- exploitant 427ha 46a 99ca et détenant un atelier de vaches allaitantes, dont
le siège d’exploitation se situe sur la commune de AUVILLIERS-EN-GATINAIS
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  9ha  89a  35ca,
correspondant aux parcelles suivantes :
- commune de : BEAUCHAMPS-SUR-HUILLARD
- références cadastrales : AE437-AE438-AE439-AE440-AE712-AE715

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 12 décembre 2024 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le  fonds  en cause d’une surface de 9ha 89a 35ca est
exploité  par  Monsieur  BONTEMPS Régis  mettant  en valeur  une  surface  de
75ha 84a 00ca et détenant un atelier de vaches allaitantes ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération est  en  concurrence avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

Monsieur GOUT Sylvain Demeurant : 6 chemin de la Besace – 
La Ramonière – 45260 CHAILLY-EN-
GATINAIS

-  Date  de  dépôt  de  la  demande
complète :

29/11/2024

- exploitant : 83ha 86a 79ca

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

0
(nb de salariés et temps de travail)

- élevage : 0 (nb de têtes)

- superficie sollicitée : 9ha 89a 35ca

- parcelles en concurrence : BEAUCHAMPS-SUR-HUILLARD :
AE437-AE438-AE439-AE440-AE712-AE715

- pour une superficie de 9ha 89a 35ca

CONSIDÉRANT  que Monsieur GOUT Sylvain est non soumis à autorisation
d’exploiter ;

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 12 décembre 2024 ;

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont fait part de leurs observations ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
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accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

(cf article 1er du
SDREA)

SAUP
totale
après
projet
(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

EARL »LA 
BARAUDIERE »

Agrandissement 437,3634 2 218,6817 SAUP totale, après 
projet, supérieure à la
dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA) et 
inférieure au seuil de 
l’agrandissement 
excessif (230 ha/UTA)

2 associés-exploitants
à titre principal

3

Monsieur 
GOUT Sylvain

Agrandissement 93,7614 1 93,7614 Consolidation dans la
limite de la 
dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA)

1 exploitant à titre 
principal

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;
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CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  « LA  BARAUDIERE »
correspond au rang de priorité 3 « agrandissement ou réunion d’exploitations
dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la  concentration
d’exploitations  excessif  mentionnée  au  4.  de  l’article  5  et  lorsque
l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité
d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er».

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  GOUT  Sylvain
correspond au  rang  de  priorité  2.1  « consolidation,  par  agrandissement  ou
réunion d’exploitations, dans la limite de la dimension économique viable des
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins
un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle
que définie à l’article 1 » ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret ;

ARRETE

ARTICLE  1  E  R   : L’EARL  « LA  BARAUDIERE », demeurant  21  impasse  de  la
Baraudière  –  45270  AUVILLIERS-EN-GATINAIS,  N’EST  PAS  AUTORISÉE à
exploiter  une  superficie  de  9ha  89a  35ca correspondant  aux  parcelles
cadastrales suivantes :

- commune de : BEAUCHAMPS-SUR-HUILLARD
- références cadastrales : AE437-AE438-AE439-AE440-AE712-AE715

Parcelles en concurrence avec Monsieur GOUT Sylvain.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour  les affaires  régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et le maire de
BEAUCHAMPS-SUR-HUILLARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 08 janvier 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-01-08-00002

ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

EARL LE MOULIN D AUVILLIERS (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 14 novembre 2024 ayant prolongé jusqu’à 6
mois  le  délai  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour  statuer  sur  la
demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 fixant la composition, l'organisation et
le  fonctionnement  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture (CDOA) du département du Loiret ;

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s’agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
08 août 2024  ;
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-  présentée  par l’EARL  « LE  MOULIN  D’AUVILLIERS »  (Madame  HUGER
Angéline)
- demeurant 110 Route de Huêtre – 45520 GIDY
- exploitant 0ha 0a 0ca et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de GIDY
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 1 salarié (25%)

en  vue d’obtenir  l’autorisation d’exploiter  une  surface  de  128ha 35a 30ca,
correspondant aux parcelles suivantes :
- commune de : ARTENAY
- références cadastrales : ZX1-ZX2-ZX6

- commune de : CHEVILLY
- références cadastrales : B3-B16-O13-P1-P4-P5-P16-P77

- commune de : SOUGY
- références cadastrales : ZH3

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 12 décembre 2024 ;

CONSIDÉRANT que  Madame  HUGER exploite  déjà  203ha  03a  00ca,  dont
8,12 ha  de  pommes  de  terre  et  13,06  ha  de  légumes  en  culture  de  plein
champs soit une surface agricole utile pondérée (SAUP) de 385ha 53a 00ca au
sein de l ‘EARL « LES HORIZONS BOISEES » ;

CONSIDERANT que  le  salarié,  recruté  en  contrat  à  durée  indéterminée  à
temps  plein  par  un  GFE,  travaille  50 %  de  son  temps  plein  au  sein  de
l’ensemble des deux exploitations agricoles dans lesquelles Madame HUGER
est associée-exploitante ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 128ha 35a 30ca est
exploité par Monsieur FAUCHEUX Robert mettant en valeur une surface de
143ha 79a 00ca ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération est  en  concurrence avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :
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SARL « FILLEAU »
(Madame FILLEAU Lucile)

Demeurant : 47 rue de Mondame –
45170 NEUVILLE-AUX-BOIS

-  Date  de  dépôt  de  la  demande
complète :

07 novembre 2024

- exploitant : 123ha 05a 33ca

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

0
(nb de salariés et temps de travail)

- élevage : 0 (nb de têtes)

- superficie sollicitée : 128ha 35a 30ca

- parcelles en concurrence : ARTENAY :ZX1-ZX2-ZX6 
CHEVILLY : B3-B16-O13-P1-P4-P5-P16-P77 
SOUGY : ZH3

- pour une superficie de 128ha 35a 30ca

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 12 décembre 2024 ;

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont fait part de leurs observations ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;
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Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale
après
projet
(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

EARL « LE 
MOULIN 
D’AUVILLIERS »
au titre de 
l’agrandissement
de Mme HUGER 
Angéline

Agrandissement

EARL « LE
MOULIN
D’AUVIL-
LIERS »

128,3530

EARL
« LES
HORI-
ZONS

BOISES »
385,53

1,375

1,375

373,7330

93,3476

280,3854

SAUP totale, après 
projet, supérieure 
au seuil 
d'agrandissement 
excessif 
(230 ha/UTA) 

1 associée-exploitante 
à titre principal
1 salarié du GFE 
travaillant à 50 % sur 
l’ensemble des 
exploitations détenues
par Mme HUGER 
Angéline

1 associée-exploitante 
à titre principal
1 salarié du GFE 
travaillant à 50 % sur 
l’ensemble des 
exploitations détenues
par Mme HUGER 
Angéline

4

SARL 
« FILLEAU »

Agrandissement 251,4063 1 251,4063 SAUP totale, après 
projet, supérieure 
au seuil 
d'agrandissement 
excessif 
(230 ha/UTA)

1 associé-
exploitant à titre 
principal

4

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  « LE  MOULIN
D’AUVILLIERS » correspond au rang de priorité 4 « Toutes les demandes ne
pouvant être classées au titre de l’une des trois autres priorités ».
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CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par la SARL « FILLEAU » correspond
au rang de priorité 4 « Toutes les demandes ne pouvant être classées au titre
de l’une des trois autres priorités ».

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.331-3-1 du code rural et de la
pêche maritime, dans le cas de demandes concurrentes ayant le même objet
et  relevant  du  même  rang  de  priorité,  il  convient  d’appliquer  les  critères
d’appréciation de l’intérêt économique et environnemental définis à l’article 5
du SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que le recours à ces critères permet de classer les demandes
par importance croissante au sein d’une même priorité (ANNEXE 1) ;

CONSIDÉRANT qu’à l’issue du calcul des points effectué sur l’ensemble des
critères de l’article 5 du SDREA (dont le détail figure en annexe 1), la demande
de l’EARL « LE MOULIN D’AUVILLIERS » obtient 70 points ;

CONSIDÉRANT qu’à l’issue du calcul des points effectué sur l’ensemble des
critères de l’article 5 du SDREA (dont le détail figure en annexe 1), la demande
de la SARL « FILLEAU » obtient 30 points ;

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL « LE MOULIN D’AUVILLIERS » et
celle de la SARL « FILLEAU » répondent toutes les deux aux orientations du
SDREA,  notamment  en  ce  que  l’exploitation  des  terres  sera  réalisée
directement par les demandeurs ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret ;

ARRETE

ARTICLE 1  E  R   : L’EARL « LE MOULIN D’AUVILLIERS », demeurant 110 route de
Huêtre  –  45520  GIDY,  EST  AUTORISÉ à  exploiter  une  superficie  de
128ha 35a 30ca correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :
- commune de : ARTENAY
- références cadastrales : ZX1-ZX2-ZX6

- commune de : CHEVILLY
- références cadastrales : B3-B16-O13-P1-P4-P5-P16-P77

- commune de : SOUGY
- références cadastrales : ZH3

Parcelles en concurrence avec la SARL « FILLEAU ».

ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
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propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE 3 : La secrétaire générale pour  les affaires  régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et les maires
de  ARTENAY,  CHEVILLY  et  SOUGY  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 08 janvier 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD
Annexes consultables auprès du service émetteur

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2021 fixant la composition, l'organisation et
le  fonctionnement  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture (CDOA) du département du Loiret ;

VU l’arrêté du 5 novembre 2024 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s’agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
07 novembre 2024 ;

- présentée par la SARL « FILLEAU » (Madame FILLEAU Lucile)
- demeurant 47 rue de Mondame – 45170 NEUVILLE-AUX-BOIS
- exploitant  123ha 05a 33ca et  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de NEUVILLE-AUX-BOIS
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0
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en vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une surface de 128ha 35a 30ca,
correspondant aux parcelles suivantes :
- commune de : ARTENAY
- références cadastrales :  ZX1-ZX2-ZX6

- commune de : CHEVILLY
- références cadastrales :  B3-B16-O13-P1-P4-P5-P16-P77

- commune de : SOUGY
- références cadastrales : ZH3

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 12/12/2024 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 128ha 35a 30ca est
exploité par Monsieur FAUCHEUX Robert mettant en valeur une surface de
143ha 79a 00ca ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération est  en concurrence avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :
EARL « LE MOULIN D’AUVILLIERS » Demeurant : 110 rue de Huêtre –

45520 GIDY

-  Date  de  dépôt  de  la  demande
complète :

8 août 2024

- exploitant : 203ha 03a 00ca, dont 8,12 ha de pommes de
terre et 13,06 ha de légumes en culture de
plein champs soit une surface agricole utile
pondérée (SAUP) de 385ha 53a 00ca au sein
de l ‘EARL « LES HORIZONS BOISEES » ;

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

1  salarié  du  GFE  travaillant  à  50 %  sur
l’ensemble  des  exploitations  détenues  par
Mme HUGER Angéline

- élevage : 0 (nb de têtes)

- superficie sollicitée : 128ha 35a 30ca

- parcelles en concurrence : ARTENAY :ZX1-ZX2-ZX6 
CHEVILLY :  B3-B16-O13-P1-P4-P5-P16-P77 
SOUGY : ZH3

- pour une superficie de 128ha 35a 30ca

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 12 décembre 2024 ;

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont fait part de leurs observations ;
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CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter l'usage,  conformément à  l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale
après
projet
(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

EARL « LE 
MOULIN 
D’AUVILLIERS »
au titre de 
l’agrandissement
de Mme HUGER 
Angéline

Agrandissement

EARL « LE
MOULIN
D’AUVIL-
LIERS »

128,3530

EARL
« LES
HORI-
ZONS

BOISES »
385,53

1,375

1,375

373,7330

93,3476

280,3854

SAUP totale, après 
projet, supérieure 
au seuil 
d'agrandissement 
excessif 
(230 ha/UTA) 

1 associée-exploitante 
à titre principal
1 salarié du GFE 
travaillant à 50 % sur 
l’ensemble des 
exploitations 
détenues par 
Mme HUGER Angéline

1 associée-exploitante 
à titre principal
1 salarié du GFE 
travaillant à 50 % sur 
l’ensemble des 
exploitations 
détenues par 
Mme HUGER Angéline

4

SARL « FILLEAU » Agrandissement 251,4063 1 251,4063 SAUP totale, après 
projet, supérieure 
au seuil 
d'agrandissement 
excessif 
(230 ha/UTA)

4
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1 associé-
exploitant à titre 
principal

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;
CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par la SARL « FILLEAU » correspond
au rang de priorité 4 « Toutes les demandes ne pouvant être classées au titre
de l’une des trois autres priorités ».

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  « LE  MOULIN
D’AUVILLIERS » correspond au rang de priorité 4 « Toutes les demandes ne
pouvant être classées au titre de l’une des trois autres priorités ».

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.331-3-1 du code rural et de la
pêche maritime, dans le cas de demandes concurrentes ayant le même objet
et  relevant  du  même  rang  de  priorité,  il  convient  d’appliquer  les  critères
d’appréciation de l’intérêt économique et environnemental définis à l’article 5
du SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que le recours à ces critères permet de classer les demandes
par importance croissante au sein d’une même priorité (ANNEXE 1) ;

CONSIDÉRANT qu’à l’issue du calcul des points effectué sur l’ensemble des
critères de l’article 5 du SDREA (dont le détail figure en annexe 1), la demande
de la SARL « FILLEAU » obtient 30 points ;

CONSIDÉRANT qu’à l’issue du calcul des points effectué sur l’ensemble des
critères de l’article 5 du SDREA (dont le détail figure en annexe 1), la demande
de l’EARL « LE MOULIN D’AUVILLIERS » obtient 70 points ;

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL « LE MOULIN D’AUVILLIERS » et
celle de la SARL « FILLEAU » répondent toutes les deux aux orientations du
SDREA,  notamment  en  ce  que  l’exploitation  des  terres  sera  réalisée
directement par les demandeurs ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loiret ;
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ARRETE

ARTICLE  1  E  R : la  SARL  « FILLEAU », demeurant  47  rue  de  Mondame  –
45170 NEUVILLE-AUX-BOIS,  EST  AUTORISÉ à  exploiter  une  superficie  de
128ha 35a 30ca correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : ARTENAY
- références cadastrales : ZX1-ZX2-ZX6

- commune de : CHEVILLY
- références cadastrales : B3-B16-O13-P1-P4-P5-P16-P77

- commune de : SOUGY
- références cadastrales : ZH3

Parcelles en concurrence avec l’EARL « LE MOULIN D’AUVILLIERS ».

ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE 3 :  La secrétaire générale pour les  affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et les maires
de  ARTENAY,  CHEVILLY  et  SOUGY  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 08 janvier 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD
Annexes consultables auprès du service émetteur

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-01-08-00003 - ARRETE relatif à une demande d'autorisation d'exploiter au titre du contrôle des

structures des exploitations agricoles

SARL FILLEAU (45)

105



Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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